
Vingt-septieme session 
CINQUIEHE CO!vlMISSIOH 
Point 79 b) de l'ordre du jour 

' 

UN LIBRARY. 

NOV 11~7? 

UN/SA COLLECTION 

CORPS COMMUN D'INSPECTION 

A/C.5/XXVII/CRP.5 
30 octobre 1972 

ORIGINAL : FRANCAIS 

QUESTION DU MAINTIEN DU CORPS COl~~~ D'INSPECTION 

Le representant de la Yougoslavie a propose d'inclure le texte ci-apres dans 
le rapport de la Cinquieme Comnission sur le point de l'ordre du jour examine 

"La CinquH~me Commission est tombee d' accord que le paragraphe 8 du 
rapport du CCQAB (A/8835) concernant l'election du President du CCI doit 
etre interprete de fagon qu'a la fonction de President du CCI ne puisse 
etre elu, pour une duree d 'un an' qu 'un d~s inspecteurs membres dudit 
org&le. A l'expiration de son mandat, le President sortant peut etre reelu 
sur la base d'un vote favorable de la majorite des inspecteurs membres du 
Corps commun d' inspection." 
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